
 

 

 
 
 
 

Réunion du Conseil communautaire du lundi 3 avril 2023 à 20h, 
à l’Espace Cuirassiers de Reichshoffen 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 
 

1. APPROBATIONS 
1.1. Approbation du procès-verbal de la séance du 20 février 2023 ; 
1.2. Droit de préemption urbain - décisions prises par le Président par délégation du 

Conseil communautaire ; 
1.3. Décisions prises par le Président par délégation du Conseil communautaire. 

 
 

2. DÉLIBÉRATIONS 
2.1. Affaires générales : approbation de la convention d’opération de revitalisation de 

territoire (ORT) ; 
2.2. Affaires financières : neutralisation des amortissements ; 
2.3. Affaires financières : reprise d’une provision pour litiges et contentieux ; 
2.4. Affaires financières : refacturation des charges de personnel du budget principal 

au budget annexe ordures ménagères ; 
2.5. Affaires financières : reversement de l’excédent du budget ordures ménagères au 

budget principal ; 
2.6. Affaires financières : appel à manifestation d’intérêt « investissements territoriaux 

dédiés au tourisme de proximité » - demande de subvention pour l’installation de 
bornes numériques interactives ; 

2.7. Services à la personne : exploitation et gestion des établissements d’accueil de la 
petite enfance à Niederbronn-les-Bains et à Mertzwiller – délégation de service 
public : 

a) Déclaration sans suite de la procédure de renouvellement de la délégation 
de service public ; 

b) Avenant n°2 de prolongation au contrat de délégation de service public ; 
2.8. Affaires du personnel : création d’emplois permanents ; 

 
Année budgétaire 2022 (budget principal et budgets annexes) : 

2.9. Affaires financières : comptes de gestion 2022 ; 
2.10. Affaires financières : comptes administratifs 2022 ; 
2.11. Affaires financières : affectation des résultats ; 

 
Année budgétaire 2023 (budget principal et budgets annexes) : 

2.12. Affaires financières : fixation des taux d’imposition 2023 ; 
2.13. Affaires financières : taxe GEMAPI - fixation du produit ; 
2.14. Affaires financières : budgets primitifs 2023. 

 
 

3. INFORMATIONS DE MONSIEUR LE PRÉSIDENT


